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Les contrats Santé & Vie chez Solly Azar Assurances 

 

Parce que l’assurance de personnes est une affaire infiniment particulière et personnelle, Solly Azar 
Assurances propose depuis 1994 une gamme complète de produits non standardisés et très ciblés. 
L’objectif est d’associer à ces contrats, des garanties modulables, appropriées à chaque assuré, 
tout en lui simplifiant l’assurance. 

Véritable axe stratégique depuis 2004, la branche Santé & Vie innove et anticipe avec des contrats 
récompensés pour leur innovation par les professionnels de l’assurance. 

Depuis décembre 2008, tous les assurés santé ayant souscrit une complémentaire ont accès à un 
site dédié www.monespaceassure.fr leur permettant de d’accéder, en temps réel, aux détails de 
leur remboursement, de consulter leur contrat, les garanties associées, etc.   

 

 

 

 
 
 
 

Briser le tabou de la dépendance avec une offre packagée seniors 

-BellaVita le coffret- 
 

Véritable réponse globale pour les plus de 55 ans, BellaVita* brise le tabou de la dépendance 
et du décès grâce à un concept inédit : une complémentaire santé aux tarifs ultra-
concurrentiels permet d'aborder la dépendance avec un contrat ciblé et doté d'options spécifi-
ques couvrant la perte d'autonomie liée aux maladies d'Alzheimer et de Parkinson. Le coffret 
inclut également une assurance obsèques et une assurance chiens et chats. La souscription 
simultanée de plusieurs contrats est favorisée par des mois de cotisations gratuites. 

 BellaVita est un coffret modulable composé de 4 offres : 
� BellaVita Santé : complémentaire santé au tarif ultra compétitif sans sélection médi-

cale et dont les garanties sont exclusivement adaptées aux seniors. (Labels 
d’excellence 2009 et 2008 des Dossiers de l’Epargne) 

� BellaVita Dépendance : contrat dépendance avec des tarifs jusqu’à 45%  moins 
chers, des garanties renforcées sur les maladies d’Alzheimer et de Parkinson identi-
fiées comme risques majeurs de dépendance longue. Simplification extrême de la 
sélection médicale, rente évolutive et libre choix de cotisation viagère ou temporaire. 

� BellaVita Obsèques : souscription possible jusqu'à 85 ans sans sélection médicale 
et choix de cotisation viagère ou temporaire. (Labels d’excellence 2009 et 2008 des 
Dossiers de l’Epargne) 

� BellaVit’Animo : prise en charge complète des frais médicaux des chiens et des 
chats 

 
* BellaVita a reçu le « Trophée innovation santé » des Journées du Courtage 2007. 
 
 
 
 

 

 
 

Gamme seniors (+ de 55 ans) 
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Récompenser les assurés de leur comportement responsable 

-Imaginéa Santé- 
 

Pour la 1ère fois, comportement responsable = prix allégés. Cette complémentaire santé 
s'appuie sur un questionnaire permettant de déterminer très rapidement le comportement 
du futur assuré, en matière de préservation de son capital santé : alimentation, activité 
physique, prévention dentaire, etc... Et selon son profil, le souscripteur pourra bénéficier 
d'une réduction tarifaire allant jusqu'à 9%. Elle est également dotée de garanties et de 
services spécifiques axés sur la responsabilisation, accompagnant et encourageant 
l’assuré dans la préservation de son capital santé (coaching pour l’aide au sevrage taba-
gique, bilan nutritionnel gratuit, rendez-vous pharmaceutique, etc..). Cette complémen-
taire santé offre 5  formules de garanties et un renfort très complet, accessibles sans au-
cun délai d’attente ni sélection médicale. 
Depuis juin 2008, Solly Azar Assurances est l’un des premiers à prendre en charge les 
veintoniques et omegas 3 dans le cadre de ce contrat.  
 

 

*Imaginéa Santé a reçu en 2006, le Trophée du Courtage, le Prix Tribulis de l’Innovation Pro-
duit, le label Assur’Innov, et les Labels d’Excellence 2008 et 2007 décernés par les Dossiers 
de l’Epargne. 
 

 

 Complémentaire santé spéciale famille 

-Effervescence Santé- 
 

Ultra compétitive, Effervescence Santé, est une complémentaire santé destinée aux familles à 
la recherche de garanties haut de gamme. 
 
Les avantages du contrat :  
 

� Aucune sélection médicale, quel que soit l’âge et la formule, 
� Aucun délai d’attente y compris en optique et dentaire, 
� Prise en charge de l’automédication, des médecines douces, et de nombreux actes 

de prévention tant pour les parents que pour les enfants, 
� Des Garanties spécifiques pour les femmes (maternité, FIV, péridurale...), 
� Prise en charge de nombreuses dépenses non remboursées (implants, médecines 

non conventionnelles, vaccins, chirurgie de la myopie, lentilles...).  
 
 
 
 
 
 
 
 

Gamme Santé 
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 Complémentaire santé spéciale senior 

-BellaVita Santé- 
 

Complémentaire santé au tarif ultra compétitif sans sélection médicale et dont les garanties 
sont exclusivement adaptées aux seniors 
 
Les avantages du contrat :  
 

� Un renfort très complet augmentant les remboursements sur de nombreux postes 
sensibles pour les seniors : optique, dentaire mais aussi hospitalisation, médecines 
naturelles, appareillages et prothèses auditives… 

� Jusqu’à 350 % de remboursement pour les prothèses dentaires 
� Aucune sélection médicale quel que soit l’âge 

 
* BellaVita Santé a reçu les Labels d’Excellence 2009 et 2008 des Dossiers de l’Epargne. 
 
 

Pour les propriétaires de chiens et de chats  

-Quadrup’Aide- 
 

Véritable «sécurité sociale» qui garantit le remboursement des frais vétérinaire en cas 
d’accident ou de maladie pour les animaux de compagnie. 3 formules sont proposées pour 
une protection sur-mesure : la formule chirurgicale, la formule accident et la formule médicale. 

 
 

 
 
 
 

 

Assurance emprunteur pour les « risques aggravés » 

- Empruntéa Risques aggravés- 
 

Les personnes présentant un problème de santé spécifique, les sportifs, les professions à ris-
ques, les seniors, les risques aériens et les gros capitaux sont généralement les populations 
qui rencontrent le plus de difficultés à contracter des prêts car elles sont souvent exclues ou 
non couvertes, dans le cadre de leur activité par les assurances emprunteurs proposées par 
les banques.  
Empruntéa « Risques Aggravés » est une assurance qui leur est dédiée et leur facilite les 
conditions de souscription grâce à des process très originaux et ultra-rapides. 
 
Depuis décembre 2008, le site www.empruntea.fr permet aux internautes à la recherche d’une 
assurance emprunteur compétitive d’accéder rapidement à un devis gratuit et sans engage-
ment.  
 

 
 

 

Gamme Emprunteur et Prévoyance 
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Assurance emprunteur « sur mesure » 

- Empruntéa - 
 

Pour tous les emprunteurs qui souhaitent réaliser des économies sur le coût de leur projet im-
mobilier, Empruntéa leur permet de bénéficier de tarifs pouvant atteindre jusqu’à 50% de ré-
duction par rapport aux offres bancaires. Ces tarifs sont très compétitifs car ils tiennent compte 
des situations et profils personnels : jeunes (20/30), 31/45 ans non-fumeurs et seniors (+ de 60 
ans).  
 

Depuis décembre 2008, le site www.empruntea.fr permet aux internautes à la recherche d’une 
assurance emprunteur obtiennent en quelques clics un devis gratuit, sans engagement et sont 
réintermédiés vers un assureur conseil spécialiste de l’assurance crédit sélectionné par Solly 
Azar, parmi son réseau de courtiers et agents en assurances. 
 
 
 

Les familles avec enfants, les jeunes couples sans enfants souhaitant se prémunir contre 
les aléas de la vie 

-Temporéa- 
 

Ce contrat permet à l’assuré de protéger et de préserver l’autonomie financière de ses proches 
en leur garantissant le versement d’un capital pouvant aller jusqu’à 100 000 € en cas de décès 
ou Perte Totale et Irréversible d’Autonomie (PTIA). Souple, très accessible et doté d’un excel-
lent positionnement tarifaire, Temporéa offre des formalités médicales ultra allégées. 

 
 
 

Pour les musiciens, artistes, chirurgiens, chefs d’entreprise adeptes de sports extrêmes 

-Individuelle Accidents – Décès – Perte de profession- 
 

Ce contrat individuel répond aux exigences de ces assurés hors normes tels que les sportifs 
professionnels, les professionnels du spectacle, les célébrités, les mannequins, musiciens, ar-
tistes, chirurgiens, les chefs d’entreprise adeptes de loisirs à risques mais aussi les seniors de 
65 à 85 ans. Ce contrat garantit les risques liés à un accident ou une maladie : Perte de pro-
fession, Incapacité Permanente Partielle ou Totale, Invalidité Temporaire Totale, Décès et 
prise en charge des frais médiaux et de rapatriement. 
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Couverture Santé et Prévoyance pour les Travailleurs Non Salariés, les jeunes créateurs 
d’entreprise  

-Gamme PROspectiv’- 
 

Apporter une réponse en terme de santé et prévoyance aux jeunes créateurs d’entreprise et 
indépendants TNS peu couverts part le régime obligatoire. PROspectiv’ est une gamme de 5 
produits intégrant l’attractivité des tarifs, la simplification des formalités de souscription et la 
modularité de la gamme :  

� PROspectiv’ Chômage : 1er contrat sur le marché à permettre aux créateurs 
d’entreprise et repreneurs d’accéder immédiatement aux prestations sans majoration 
de tarifs. Le contrat ne comporte aucune franchise, l’indemnisation démarre dès le 
1er jour qui suit la date du dépôt de bilan. 

� PROspectiv’ Santé : complémentaire santé haut de gamme accordant de nombreux 
avantages tarifaires et des exclusivités spéciales familles. (Label d’excellence 2009 
des Dossiers de l’Epargne) 

� PROspectiv’ Décès : contrat garantissant le versement d’un capital entre 10.000 eu-
ros et 50.000 euros en cas de décès ou Perte Totale et Irréversible d’Autonomie. 
Aucun délai de carence, la garantie prend effet immédiatement. 

� PROspectiv’ Maintien de revenus : assure le versement de prestations forfaitaires 
en cas d’incapacité temporaire totale de travail. 

� PROspectiv’ Frais généraux : prise en charge des frais fixes et permanents de 
l’entreprise en cas d’arrêt de travail.  

 
 
 


